
L'INTERSYNDICALE DES PERSONNELS ONF DE LA DIRECTION TERRITORIALE SUD OUEST 
CGT Forêt SNAF-UNSA Forêts SNUPFEN-Solidaires 

9 septembre 2011 

Elections	
  2011	
  pour	
  les	
  représentations	
  au	
  
comité	
  technique	
  (CT)	
  –	
  scrutin	
  du	
  20	
  octobre	
  2011	
  

 
Dans quelques jours, vous allez recevoir le matériel de vote pour le renouvellement du mandat des 
membres des instances de représentation des personnels (CTT1 et CTC2 ainsi que CHSCT3). 
Ces instances connaissent de nouvelles règles de fonctionnement et d’élection, qui vous seront 
présentés lors de prochaines réunions d'informations. 
 
La Direction est attentive à ce vote, qui sera un révélateur de la température du dialogue social et 
de l'implication du personnel. 
 
Quelles que soient vos convictions, votre représentation et votre réactivité face à une Direction, 
toujours "jusqu'auboutiste", votre vote montrera que vous êtes vigilants et ne vous laisserez pas 
mener par le bout du nez, que vous ne laisserez pas le paquebot ONF prendre n’importe quel cap, 
voire couler ou encore se saborder au travers de mauvaises routes ! 
 

L'intersyndicale	
  de	
  la	
  DT	
  Sud	
  Ouest	
  
CGT	
  Forêt/SNAF-­‐UNSA	
  Forêts/SNUPFEN-­‐Solidaires	
  

vous	
  invite	
  à	
  vous	
  exprimer	
  massivement	
  
Par	
  LE	
  VOTE.	
  

 
C'est un acte simple mais fort, que de voter : pour rappeler à la Direction que l'ONF est avant tout 
composé de personnels attachés - mis à part quelques carriéristes - à leurs outils de travail et leurs 
métiers, ainsi qu’à l’avenir de l’établissement et de la forêt. 
 
Cet acte de vote montre que l'ONF ne peut avancer sans les femmes et les hommes qui le 
composent. 
Il témoigne que nous tous, sommes et restons attentifs face à toute dérive, et réactifs quand il le 
faut ! 
 
Et n'oublions pas : 

Choisissons	
  de	
  	
  	
  	
  	
  	
  •	
  boycotter	
  la	
  comptabilité	
  analytique	
  
• lutter	
  collectivement,	
  
• respecter	
  les	
  individus	
  quels	
  que	
  soient	
  leur	
  statut	
  ou	
  fonction,	
  
• respecter	
  les	
  règles	
  de	
  l'art	
  de	
  nos	
  métiers,	
  
• respecter	
  la	
  qualité	
  de	
  notre	
  travail,	
  
• réinvestir	
  pleinement	
  nos	
  missions	
  de	
  service	
  public,	
  
• ne	
  rien	
  lâcher.	
  

	
  
Il	
  en	
  va	
  de	
  notre	
  santé	
  au	
  travail	
  et	
  de	
  notre	
  crédibilité	
  externe	
  !	
  

Ensemble, tous unis et motivés...  
                                                
1 Comité Technique Territorial, ex-CTPT (comité technique paritaire territorial) 
2 Comité Technique Central, ex- CTPC (Comité Technique Paritaire Central) 
3 Comité d'Hygiène et de Sécurité et des Conditions de Travail, ex-CHS 


